
COMPTE RENDU DU 27 MAI 2009 
 

L’an deux mille neuf le 27mai, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 

prescrit par la loi, dans la salle de la mairie de DANESTAL, sous la présidence de Mr MARIE Christian, Maire, 

Etaient présents : MME MEVEL Geneviève, JOURDAIN Laurence, CARPENTIER Catherine 

MM MARIE Christian, LECOMTE Thierry,  CARPENTIER Wilfried, NOEL Philippe,  CANTREL Jean, DOS 

SANTOS Emmanuel, LECOMTE Philippe 

Etait absent : Mr MAUGER Patrick 

Le Conseil a nommé  Mme MEVEL Geneviève  secrétaire de séance 

Objet  de la délibération : Désignation du Conseiller  délégué  Défense 
Le Maire présente cette fonction. Il s’agit de l’interlocuteur privilégié lors d’éventuelles relations 
avec l’armée. 
Mr le Maire propose la candidature de Mr CANTREL Jean et demande d’autres candidatures. 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents désigne Mr 
CANTREL Jean Conseiller délégué défense de la commune. 

Informations sur les dernières demandes de permis de construire et certificats 
d’urbanisme. 
Mr le Maire a fait état de tous les permis de construire et certificats d’urbanisme qui ont été 
demandé depuis le début de l’année 2009, ceux qui ont été refusés, acceptés ou en cours. 
Il a fait connaître les nouvelles réglementations concernant la desserte en électricité pour les 
nouveaux permis de construire et les nouveaux certificats d’urbanisme. 
Point sur la carte communale : 
 Le maire expose que le projet de la carte communale n’a pas avancé, car suite à la réunion avec 
la société TOPOS, la première ébauche ne correspondait pas du tout aux attentes de la 
commune. Il a été demandé à la société TOPOS de refaire un autre projet et de le présenter aux 
membres du conseil. 
Projets de la Mairie : 
Suite à la réunion du 3 avril 2009, le maire explique au conseil municipal qu’il avait deux solutions 
pour agrandir la mairie. La proposition de Mme BOCAGE, la propriétaire du terrain voisin de la 
mairie ne peux pas être possible car le terrain est trop restreint. Sachant que la mairie de 
DANESTAL et de CRESSEVEUILLE sont propriétaire des bâtiments de l’ancienne école, le maire 
explique qu’il va proposer au maire de CRESSEVEUILLE de racheter la part de la mairie pour le 
bâtiment jouxtant la salle des fêtes pour faire les travaux et changer l’emplacement de la mairie de 
DANESTAL. 
Questions diverses : 
Mr LECOMTE Philippe a demandé à Mr le Maire le prix global du repas qui a été organisé lors de 

la réunion du 3 avril 2009 dans la salle des fêtes de DANESTAL/CRESSEVEUILLE. Le montant 

du repas a été communiqué à tout le Conseil Municipal. 

                                                                                                                   Le Maire 

                                                                                                           Mr MARIE Christian 

  



 


